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Echec à la concertation
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Ces dernières semaines, on a pu entendre de
nombreux appels à la concertation entre les « partenaires

sociaux ». « L'ordre professionnel », notamment,

s'en est fait l'écho. Les propositions de M.
lunod, président du Vorort, émises il y a quelques

mois, de bloquer prix et salaires, allaient
dans le même sens.
Ces appels laissent songeur. N'est-ce pas un paradoxe

de réclamer ce qui, depuis des décennies,
constitue le principe même de la vie politique
suisse, la concertation A tel point qu'on a pu
parler de notre pays comme d'une démocratie de

négociation (Verhandlungsdemokratie).
En effet, face à une administration relativement
restreinte, face à un Parlement qui siège par
intermittence, face à des partis politiques aux moyens
financiers faibles et aux compétences techniques
peu développées, les grandes associations
économiques ont su et ont pu mettre sur pied de
véritables états-majors de spécialistes. Ces spécialistes,
nous les trouvons dans les commissions d'experts
qui élaborent les projets de loi, puis à la tête de
leurs organisations lorsque ces mêmes projets sont
soumis à la consultation ; nous les trouvons
également dans les commissions permanentes — plus
d'une centaine — que l'administration a créées,
souvent sans base légale, pour la conseiller dans
ses tâches ; nous les trouvons dans les délégations
qui négocient les accords commerciaux.
Voilà le lieu où, par l'utilisation permanente du
compromis, s'élaborent toutes les décisions
politiques importantes. Voilà comment, par le jeu du
cumul des fonctions, un petit nombre d'« élus »

— qui n'ont pas de comptes à rendre à l'électeur
— pratiquent en permanence la concertation.
On pourrait faire la même analyse en ce qui
concerne les relations sociales. La « paix du travail »

n'est rien d'autre qu'une concertation permanente
entre employeurs et salariés pour fixer les salaires,

le temps et les conditions de travail. Plus
récemment, on a même tenté d'établir la « paix

du logement », puisque l'Union syndicale s'est
acoquinée avec les régisseurs pour « concerter »
les hausses de loyer
Mais alors, si telle est la réalité, pourquoi un
appel à la concertation Nous avons connu depuis
la guerre une expansion continue, la progression
réelle du pouvoir d'achat. Dans ce contexte, les

grandes associations économiques et les groupes
professionnels ont pu faire admettre, sans trop de
peine, que leurs décisions collectives étaient
l'expression de l'intérêt général. La concertation,
d'autre part, implique une marche à petits pas :
jusqu'à ce que tout le monde soit d'accord sur
la mesure à prendre, il faut du temps (pour
instituer l'AVS, pas moins de 50 ans). La
mesure décidée n'apporte en général que peu
de changement ; c'est la rançon de la décision

unanime.
Or la conjoncture actuelle nécessite des décisions
rapides; il faut freiner la machine, brutalement
même. Quelle organisation économique va faire
admettre « à sa base » que le ralentissement est
nécessaire et que les concentrations sont
inévitables ; que l'indexation des salaires n'est plus
possible Il devient plus difficile de faire coïncider

l'intérêt général et les intérêts particuliers.
Alors, ces appels, c'est une tentative de faire avaler

la pilule, de s'entendre entre gens de bonne
compagnie, le temps qu'il faudra, et d'éviter ainsi
une intervention trop importante et surtout
permanente des pouvoirs publics.
Voilà l'occasion pour la gauche qui, elle aussi, a
obtenu ses strapontins au club de la concertation,
de montrer les limites de cette démocratie de
négociation qui, si historiquement elle a été imposée,
comme le fédéralisme, par le caractère diversifié
du pays, répond chaque jour un peu moins aux
exigences d'un Etat moderne. Et aux exigences de
la démocratie, puisque enfin c'est une élite
restreinte et soustraite au contrôle populaire qui dicte
ses conditions.
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